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Modalités de l’adhésion  

Club Affilié (CLAF) ou Agréé (CLAG) 
 

Les définitions  
� Les CLAF sont des organismes associatifs affiliés. 
� Les CLAG sont des organismes non associatifs agrées. 
 

Les avantages 
� Les CLAF/CLAG délivrent des licences fédérales. Les 30 premières, dont celle du dirigeant, sont comprises 

dans la cotisation annuelle.  
� Ils peuvent organiser des sessions d’examens fédéraux et bénéficient de la validation gratuite des galops 

fédéraux 
� Leurs enseignants diplômés peuvent bénéficier d’un code examinateur. 
� Ils peuvent organiser des compétitions et manifestations équestres. 
� Ils ont accès au « service + FFE » auprès d’opérateurs agrées FFE : 

• Service + économie : assistance juridique, fiscale et sociale ; Opérateur agréé : GHN 
• Service + qualité : aide à la démarche qualité ; Opérateur agréé : Cheval Qualité France.  

� Les CLAF/CLAG reçoivent les packs promotionnels et pédagogiques réalisés pour les clubs par la FFE. 
� Ils reçoivent tous les mois, à tarif préférentiel, la revue de la Fédération Française d’Equitation, La REF, avec 

toutes les informations sur la pédagogie, les concours, la vie équestre, la formation, les publications 
réglementaires, ainsi que des affiches et documents pédagogiques. 

� Ils bénéficient d’un site internet gratuit qu’ils peuvent créer et administrer en toute liberté. 
� Ils ont accès au standard des clubs du lundi au vendredi de 9 h à 11 h et de 14 h à 18 h. 
 Téléphone 02 54 94 46 21. Fax 02 54 94 46 20. E-mail club@ffe.com. 
 

Les tarifs 
 
�  Cotisation annuelle, valable du 1er septembre au 31 août, comprenant 30 licences dont celle du dirigeant : 

760 euros, Abonnement à tarif préférentiel à la REF  = 25 euros 
 

La composition du dossier : 
Pour adhérer, il vous suffit de retourner à FFE Club Parc Equestre 41600 LAMOTTE : 

� La fiche de demande officielle d'adhésion 
� La fiche de renseignements complémentaires 
� Le justificatif de votre statut juridique (datant de moins de 3 mois): 

• Statuts + récépissé de dépôt en préfecture pour les associations 

• Extrait K-BIS, datant de moins de trois mois, pour les sociétés commerciales 

• Attestation INSEE ou MSA pour les exploitations agricoles et les travailleurs indépendants 

• Relevé URSSAF pour les professions libérales, les collectivités publiques et les établissements publics 
ou parapublics. 

� La photocopie du diplôme ou pièce administrative équivalente de la personne qui encadre les activités 
� Le règlement de 785€ (NB : si vous ne désirez pas l’abonnement à la REF, déduisez 25€). 

L’adhésion est définitive dès la 2ème année d’adhésion, sauf avis contraire du Comité Directeur de la FFE. 
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Modalités de l’adhésion 

Organisateur Affilié (ORAF) ou Agréé (ORAG) 
 

Les définitions 
� Les ORAF sont des organismes associatifs affiliés. 
� Les ORAG sont des organismes non associatifs agréés. 

 

Les avantages 
� Les ORAF/ORAG délivrent des licences fédérales. La licence du dirigeant, est comprise dans la cotisation 

annuelle.  
� Ils peuvent organiser des sessions d’examens fédéraux et bénéficient de la validation des galops fédéraux. 
� Leurs enseignants diplômés peuvent bénéficier d’un code examinateur. 
� Ils peuvent organiser des compétitions et manifestations équestres. 
� Ils reçoivent tous les mois, à tarif préférentiel, la revue de la Fédération Française d’Equitation, La REF, avec 

toutes les informations sur la pédagogie, les concours, la vie équestre, la formation, les publications 
réglementaires, ainsi que des affiches et documents pédagogiques. 

� Ils bénéficient d’un site internet gratuit qu’ils peuvent créer et administrer en toute liberté. 
� Ils ont accès au standard des clubs du lundi au vendredi de 9 h à 11 h et de 14 h à 18 h. 
 Téléphone 02 54 94 46 21. Fax 02 54 94 46 20. E-mail club@ffe.com . 

 

Les tarifs 
� Cotisation annuelle, valable du 1er septembre au 31 août, comprenant la licence du dirigeant : 150 euros  

Abonnement à la REF à tarif préférentiel à la REF = 25 euros 
� Validation des galops (l’unité) = 8 € 
 

La composition du dossier 
Pour adhérer, il vous suffit de retourner à FFE Club Parc Equestre 41600 LAMOTTE : 

� La fiche de demande officielle d'adhésion 
� La fiche de renseignements complémentaires 
� Le justificatif de votre statut juridique (datant de moins de 3 mois): 

• Statuts + récépissé de dépôt en préfecture pour les associations 

• Extrait K-BIS, datant de moins de trois mois, pour les sociétés commerciales 

• Attestation INSEE ou MSA pour les exploitations agricoles et les travailleurs indépendants 

• Relevé URSSAF pour les professions libérales, les collectivités publiques et les établissements publics ou 
parapublics. 

� La photocopie du diplôme ou pièce administrative équivalente de la personne qui encadre les activités 
� Le règlement de 175€ (NB : si vous ne désirez pas l’abonnement à la REF, déduisez 25€). 
� Ils bénéficient d’un site internet gratuit qu’ils peuvent créer et administrer en toute liberté 

 
L’adhésion est définitive dès la 2ème année d’adhésion, sauf avis contraire du Comité Directeur de la FFE. 
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La FFE est composée de deux types de groupements équestres : 
 

Les groupements équestres associatifs affiliés : association loi 1901 
Les autres groupements équestres agréés : organismes professionnels 
 

Chaque groupement équestre peut choisir son adhésion en fonction de ses besoins : 
 

L’adhésion Club à 760 EUROS 
L’adhésion organisatrice d’activités équestres à 150 EUROS 
 

Selon votre situation juridique et votre choix, votre appellation dans la Fédération sera : 
 
 

 CLAF 
Groupement équestre 
associatif affilié 

CLAG 
Groupement équestre 
non associatif agréé 

ORAF 
Organisateur 
d’activités équestres 
associatif affilié 
 

ORAG 
Organisateur d’activités 
équestres non associatif 
agréé 

Licence de dirigeant 
carte électeur 

 
oui 

 
oui 

 
oui 

 
oui 

Licences comprises 
dans l’adhésion 

30 licences dont la 
licence de dirigeant 

30 licences dont la 
licence de dirigeant 

1 licence de dirigeant 
 

1 licence de dirigeant 
 

 
Galops 

 
gratuits 

 
gratuits 

 
Payants 8 € 

 
Payants 8 € 

 
Revue de l’équitation 

 
tarif préférentiel 25€  

 
tarif préférentiel 25€  

 
tarif préférentiel 25€  

 
tarif préférentiel 25€  

Service + économie 
(aide à l’emploi, à la 
gestion, et aide 
juridique) GHN 

 
oui 

 
oui 

 
non 

 
non 

Service + qualité 
(aide à la démarche 
qualité) CQF 

oui oui non non 

Organisation de 
compétitions et de 
manifestations 
équestres 

 
oui 

 
oui 

 
oui 

 
oui 

Site internet gratuit 
 
 

oui 
 
 

oui 
 
 

oui 
 
 

oui 
 
 

La première licence est prise au nom du représentant légal du groupement équestre. 
 
Ce premier licencié sera l’interlocuteur de la FFE et le titulaire de la carte d’électeur. 
 
 

TARIFS DES LICENCES PRATIQUANT 2010 

APPLICABLES A PARTIR DU 01.09.2009 

 

Licences pratiquant né en 1991 et avant .......................................................................... 36€ 
Licences pratiquant né en 1992 et après.......................................................................... 25€ 
Galop pour ORAF et ORAG ...............................................................................................   8€ 
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Demande officielle d’adhésion, renseignements principaux 
 

1 Coordonnées du club 
 

N° SIREN*      |__|__|__ |__|__|__|__|__|__| 
 Code APE*    |__|__|__|__|     |__| 

Nom du club* : ........................................................................................................................................................................  

Adresse* : ...............................................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................................  

Code Postal* : .__.__.__.__.__.     Ville*: ........ 

Tel* : .......................................  Fax : .......................................................... E-Mail : ..............................................................  

Site internet : ..........................................................................................................................................................................  
 

2 Statut juridique 
 

Préciser* : ...............................................................................................................................................................................  
Etablissement d’enseignement*  oui � non � 
 

3 Coordonnées du représentant légal pour lequel sera délivrée la licence de dirigeant 
 

Nom*, prénom* : .....................................................................................................................................................................  

Tel pro : .......................................................    Tel perso* : ....................................................................................................  

Fax pro : .........................................................    Fax perso : ..................................................................................................  

Portable : .........................................................    E-Mail : ......................................................................................................  

Adresse personnelle* : ...........................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................................................  
Code postal* : .__.__.__.__.__.     Ville* : ....... 

Date de naissance* :........../............/........ homme* � femme* �  nationalité*: .....................................................................  

Fléchage* : Poney � Cheval � Tourisme � 
 

Interlocuteur fédéral :  ..........................................................................................................................................................  

Conformément aux dispositions de l'article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, Les données du club sont collectées par la Fédération Française d'Equitation pour assurer la gestion des licenciés. Les 
informations assorties d'un * ont un caractère obligatoire, en cas de défaut de réponse, votre dossier ne pourra être traité. Vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des données vous concernant auprès 
de FFE Club - Parc Equestre - 41600 LAMOTTE. Par ailleurs, les coordonnées du club sont susceptibles d'être cédées à des tiers (sociétés, associations, etc...), dont le Groupement Hippique National (12 avenue 
de la République 41600 LAMOTTE), à des fins de marketing et de prospection commerciale ou non commerciale. Si vous ne le souhaitez pas, cochez cette case : �  1 licence 
 

4 Engagement du club 
- Je demande à bénéficier de l’adhésion* :   CLAF � CLAG �   
  ORAF � ORAG �   à la FFE 

- Je demande l’ouverture d’un compte Fédéral. 
- J’autorise la FFE à faire la promotion de mes activités équestres * :   oui �  non � 
- J’atteste sur l’honneur que mon club satisfait aux obligations de la législation en vigueur. 
- Je déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis. 
- Je m’engage à informer la FFE par écrit de toutes modifications ou changements en joignant les pièces justificatives. » 
 

Fait à* : Le* : 
 

Cachet du Club  Signature du Représentant Légal* 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l'article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, Les données du club sont collectées par la Fédération Française d'Equitation pour assurer la gestion des licenciés. Les 
informations assorties d'un * ont un caractère obligatoire, en cas de défaut de réponse, votre dossier ne pourra être traité. Vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des données vous concernant auprès 
de FFE Club - Parc Equestre - 41600 LAMOTTE. Par ailleurs, les coordonnées du club sont susceptibles d'être cédées à des tiers (sociétés, associations, etc...), dont le Groupement Hippique National (12 avenue 
de la République 41600 LAMOTTE), à des fins de marketing et de prospection commerciale ou non commerciale. Si vous ne le souhaitez pas, cochez cette case : �  2 club 
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Demande officielle d’adhésion – Renseignements complémentaires 
Les renseignements complémentaires sont destinés au site internet de la FFE www.ffe.com et à votre site internet gratuit. Compléter les rubriques 
qui permettent aux internautes de se faire une idée de votre club. 
Vous pouvez à tout moment mettre à jour les renseignements sur votre club en vous identifiant sur www.ffe.com.  
A la page FFE Club SIF, choisir Mon Adhésion FFE, puis sur Cliquez ici pour les modifier.  
 

5 Implantation - Encadrement 
Implantation :    � Urbaine  � Rurale 

Grande ville la plus proche : 

Nombre d'enseignants dirigeant : Activités du club 
Nombre d'enseignants salariés : � Cheval club � Poney club � Tourisme Equestre 

Nombre d'animateurs dirigeant : � Ecurie de propriétaires � Commerce d’équidés 

Nombre d’animateurs salariés : � Autres précisez : 

Nombre d'autres salariés :  

Cavalerie : Élevage 
Nombre de poneys � Poneys Nombre de naissances annuelles : 

Club : Propriétaires : � Chevaux Nombre de naissances annuelles : 

Nombre de chevaux  

Club : Propriétaires :  
 

6 Equipements 
Logement des équidés 

Nombre de places poneys : Nombre de places chevaux : 

Prairies : � Non � Oui Surface : 

Equipements du club 

Nombre de manèges : Nombre de carrières : 

Surface du manège 1 : Surface carrière 1 : 

Surface du manège 2 : Surface carrière 2 : 

Surface du manège 3 : Surface carrière 3 : 

Parcours de cross de niveau : 
 

Autres équipements équestres : 
 

Autres équipements sportifs : 
 

Equipements d’accueil : 
 

 

7 Compétitions - Hébergement 
Organisation de compétitions équestres Hébergement 

� Poney Disciplines : Restaurant : � Oui � Non 

� Chevaux Disciplines :  

� Tourisme équestre Nombre de lits pour accueillir des enfants : 

Nombre de compétitions annuelles : Nombre de lits pour accueillir des adultes : 

Autres manifestations : 

Nombre de manifestations annuelles : 
 

8 Disciplines 
Pratique Compétition Pratique Compétition Pratique Compétition 

� CSO � CSO � Endurance � Endurance � Handicapé � Handicapé 

� CCE � CCE � Polo � Polo � Bébé cavalier � Bébé cavalier 

� Dressage  � Dressage � Western � Western � Amazone � Amazone 

� Voltige � Voltige � Pony games � Pony games � Camargue � Camargue 

� Hunter  � Hunter � Attelage � Attelage � Randonnée � Randonnée 

� Horse-ball � Horse-ball � TREC � TREC � Autres disciplines : 
 

Mise à jour des informations de votre club : 
- Pour les informations des rubriques 1 à 4 : vous adresser à FFE Club – Parc Equestre – 41600 LAMOTTE. 
- Pour les renseignements complémentaires, rubriques 5 à 8 : modifications sur le site www.ffe.com / FFE Club SIF / Mon Adhésion / Cliquez ici 
pour les modifier ou envoi d’une demande de mise à jour papier à FFE Club. 
 

Conformément aux dispositions de l'article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, Les données du club sont collectées par la Fédération Française  d'Equitation pour assurer la gestion des licenciés. Les 
informations assorties d'un * ont un caractère obligatoire, en cas de défaut de réponse, votre dossier ne pourra être traité. Vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des données vous concernant auprès 
de FFE Club - Parc Equestre - 41600 LAMOTTE. Par ailleurs, les coordonnées du club sont susceptibles d'être cédées à des tiers (sociétés, associations, etc...), dont le Groupement Hippique National (12 avenue 
de la République 41600 LAMOTTE), à des fins de marketing et de prospection commerciale ou non commerciale. Si vous ne le souhaitez pas, cochez cette case : �  3 club 


